
 

 

AGIR CONTRE LE HARCELEMENT 
Jeudi 3 février 2026 

 

C’EST QUOI 
UNE RPE ? 
Une occasion unique offerte 
aux membres de la 
communauté éducative 
(parents, enseignants, chef 
d’établissement, personnel 
d’établissement) d’échanger le 
temps d’une soirée sur un 
thème éducatif. Véritable 
espace de dialogue constructif, 
cette soirée crée du lien et 
enrichit les connaissances de 
chacun. 

 

 

 

UNE INITIATIVE DE 
VOTRE APEL 
12 participants 
6 parents, 5 enseignants + 
La cheffe d’établissement 
3 groupes de parole 
2 animateurs de l’Apel 56 

ENTRONS DANS LE 
VIF DU SUJET ! 
Ne pas se taire devant le 
harcèlement ! 
Le harcèlement scolaire 
touche 1 élève sur 10. Nous 
ne voulons pas que nos 
enfants ou élèves se 
retrouvent au cœur de cette 
violence. Pour les en 
protéger, il faut mieux 
comprendre le phénomène 
du harcèlement. Mais, il ne 
suffit pas de s’informer 
pour qu’il disparaisse : 
il faut agir ! Il est important 
que les adultes mettent les 
jeunes au cœur de la 
réflexion. C’est par l’action 
des jeunes que le 
harcèlement s’arrêtera ! 

DÉROULÉ 
Les groupes ont eu à 
réfléchir sur la définition du 
harcèlement, à se poser la 
question pourquoi il y a des 
situations de harcèlement 
dans un établissement, à 
échanger sur des situations 
concrètes de harcèlement, 
en comprenant les besoins 
et émotions des 
protagonistes. 
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CE QUE NOUS AVONS 
DIT 
Les IDEES A LONG TERME 
(celles qui méritent d’être 
travaillées en communauté 
éducative pour le bien de 
l’établissement) : 
- Continuer la MPP 
- Former au message clair 
- Libérer la parole  

Les IDEES A COURT TERME 
(celles pouvant donner des 
pistes à adapter pour résoudre 
d’autres situations) : 

 
- Dialoguer avec la victime, le 

harceleur et les témoins  
- Contacter les parents 
- Proposer aux parents un suivi quand la 

souffrance est repérée 
 

Ressources disponibles : 
• NON AU HARCÈLEMENT 
Le site : www.nonauharcelement. 
education.gouv.fr/ 
Le numéro vert : 3020 
• CYBER HARCÈLEMENT : 

Net écoute : www.netecoute.fr Le numéro 
vert : 0800 200 

 
 

http://www.netecoute.fr/

